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Suisse 

La Suisse veut-elle protéger le climat ? Tout 
se jouera le 18 juin ! 

Le 18 juin aura lieu la votation sur la loi sur la 

protection du climat, le contre-projet indirect à 
l'initiative sur les glaciers. Le Conseil national et le 

Conseil des Etats avaient approuvé la loi ; officiel-
lement, elle s'appelle "Loi fédérale sur les objectifs 
de la protection du climat, l'innovation et le ren-

forcement de la sécurité énergétique". Elle re-
prend la revendication principale de l'initiative 

populaire : D'ici 2050, la Suisse doit progressive-
ment atteindre la neutralité climatique, et ce dans 
la mesure du possible en réduisant les émissions 

de gaz à effet de serre à l'intérieur du pays. La loi 
sur la protection du climat comprend également 
des mesures concrètes pour atteindre les objectifs 
climatiques : 2 milliards de CHF sont prévus pour 
le remplacement des chauffages fossiles et 1,2 
milliard de CHF pour la promotion de nouvelles 
technologies.  

L'UDC a lancé le référendum et est soutenue par 

l'Association des propriétaires fonciers. Les autres 
partis et de nombreuses associations soutiennent 

le projet. En mars, quelque 200 organisations, 
associations et entreprises ont lancé la campagne 

pour le oui, dont le slogan est "Protéger ce qui est 
important pour nous". swisscleantech est égale-
ment co-initiatrice de l'alliance économique 

"L'économie suisse pour la loi sur le climat". Les 
cantons soutiennent la loi sur le climat. Plus 

d'informations sur watson. 

Un approvisionnement en électricité sûr 
sans centrales à gaz 

Pour assurer l'approvisionnement en électricité en 

Suisse en hiver, il n'est pas nécessaire de recourir 
aux centrales fossiles. C'est la conclusion d'une 
étude de la ZHAW, pour laquelle plusieurs projets 

de recherche ont été menés sur la sécurité de 
l'approvisionnement en électricité en Suisse. Pour 

y parvenir, il faut, selon l'auteur de l'étude Jürg 
Rohrer, professeur en énergies renouvelables, 
garantir un niveau de remplissage minimal dans 

les lacs de retenue suisses.  

Début 2023, le Conseil fédéral avait décidé d'ac-
quérir des centrales fossiles d'une puissance 
maximale totale de 1000 mégawatts afin d'éviter 
une éventuelle pénurie d'électricité. Ces centrales 
fossiles de réserve seraient enclenchées plusieurs 
semaines avant une situation de pénurie d'électri-

cité prévisible, afin de ménager les centrales à 
accumulation, souligne Jürg Roher. En cas de 

panne surprise des centrales nucléaires, le recours 
aux centrales fossiles arriverait trop tard et ne 

pourrait guère empêcher une pénurie d'électricité.  

Selon l'étude, pour garantir l'approvisionnement 
en électricité en hiver, il faut des réserves de force 
hydraulique pour les barrages, qui doivent être 
prescrites et surveillées par la loi. La production 

d'électricité à partir d’énergies renouvelables doit 
également être rapidement développée. Des me-
sures concernant l'efficacité énergétique sont 

également nécessaires pour économiser au moins 
5 % d’électricité en hiver. Plus d'informations 

dans le Finanz und Wirtschaft. 

Une étude de l'ETH Zurich montre également que 
l'approvisionnement en électricité en Suisse peut 
être assuré par des énergies renouvelables. Diffé-
rents modèles énergétiques ont été analysés, déve-

loppés par l'entreprise solaire Helion, l'association 
Swissolar et le conseiller national PVL Jürg Gros-
sen. Ce sont eux qui ont commandé l'étude. Selon 
l'analyse de l'ETH, un approvisionnement en élec-
tricité reposant principalement sur l'énergie hy-
draulique et le photovoltaïque peut garantir la 
demande en électricité à tout moment jusqu'en 
2050. L'énergie solaire y joue un rôle central - 

d'ici 2050, la moitié de la production d'électricité 
devrait provenir du photovoltaïque. Plus d'infor-

mations dans le Sonntagszeitung (paywall). Un 
document de travail de Swissolar montre com-
ment fonctionne l'interaction entre l'énergie hy-

draulique, l'énergie solaire et l'énergie éolienne. 

A ce jour, la Confédération a conclu des contrats 

avec trois centrales de réserve fossiles d'une puis-
sance totale de 336 MW. La plus grande se trouve 
à Birr (AG) et est opérationnelle depuis fin mars. 

En outre, deux petites centrales à gaz sont opéra-
tionnelles à Cornaux (NE) et à Monthey (VS). Lors 
de la grève du climat, des milliers de personnes 

ont protesté dans différentes villes suisses contre 
la mise à disposition des centrales de réserve fos-

siles, rapportent watson et nau.ch. 

Voici comment le Conseil national entend 
garantir l'approvisionnement énergétique 

Lors de la session de printemps, le Conseil natio-

nal a traité de ce que l'on appelle l'acte modifica-
teur unique. Celui-ci combine la révision de la loi 

sur l'énergie et de la loi sur l'approvisionnement 
en électricité et règle la question du développe-
ment du système énergétique. La position du Con-

https://gletscher-initiative.ch/gegenvorschlag
https://gletscher-initiative.ch/gegenvorschlag
https://klimaschutzgesetz-ja.ch/
https://klimaschutzgesetz-ja.ch/
https://klimagesetz-jetzt.ch/
https://kdk.ch/aktuell/stellungnahmen/details/kantone-sprechen-sich-fuer-das-klimaschutzgesetz-und-das-netto-null-ziel-aus
https://www.watson.ch/schweiz/gesellschaft%20&%20politik/812676154-befuerworter-allianz-startet-kampagne-fuer-das-klimaschutz-gesetz
https://www.zhaw.ch/de/medien/medienmitteilungen/detailansicht-medienmitteilung/event-news/es-geht-auch-ohne-gaskraftwerke/
https://www.fuw.ch/schweiz-auch-ohne-neue-reservekraftwerke-keine-stromluecke-783951983416
https://nexus-e.org/assessing-the-feasibility-of-scenarios-for-the-swiss-electricity-system/
https://www.swissolar.ch/services/medien/news/detail/n-n/eth-studie-erneuerbare-fuer-versorgungssicherheit-und-tiefere-kosten/
https://www.tagesanzeiger.ch/stromversorgung-aus-komplett-erneuerbarer-energie-funktioniert-auch-im-winter-745444473366
https://www.swissolar.ch/fileadmin/user_upload/Medien/Stellungsnahmen/230307_Arbeitspapier_Winterstrom_de.pdf
https://www.admin.ch/gov/de/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-93959.html
https://www.admin.ch/gov/de/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-93959.html
https://www.watson.ch/international/klima/745108420-globaler-klimastreik-die-genialsten-schilder-der-proteste-heute
https://www.nau.ch/news/schweiz/streik-furs-klima-in-zurich-tausende-nehmen-teil-66437679
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seil des Etats de l'automne 2022 ne change pas : la 
production d'électricité à partir d'énergies renou-

velables doit être massivement développée. Pour y 
parvenir, 15 projets hydroélectriques, sur lesquels 

l'économie hydraulique et les organisations envi-
ronnementales s'étaient mises d'accord lors de la 
table ronde, doivent pouvoir être réalisés de ma-
nière accélérée (Infosperber analyse l'impact envi-
ronnemental des projets). Le Conseil national 

corrige toutefois le Conseil des Etats sur un point : 
la protection absolue des biotopes d'importance 
nationale ne doit pas être supprimée. Cette protec-

tion ne s'applique toutefois pas aux nouvelles 
zones de repli des glaciers ; des installations éner-

gétiques pourraient y être réalisées. 

Le Conseil national veut introduire une obligation 
d'utiliser l'énergie solaire pour les nouvelles cons-
tructions, les rénovations importantes de bâti-
ments existants et les grandes places de parking 

(voir srf.ch). Par ailleurs, le Conseil national veut 
encourager l'utilisation de batteries de véhicules 
électriques pour stabiliser le réseau électrique en 
supprimant les taxes de réseau pour ces accumu-
lateurs d'électricité décentralisés. Enfin, l'efficacité 
énergétique doit être encouragée. Le Tages-
Anzeiger (paywall) propose un résumé des débats.  

Les décisions concernant l'acte modificateur 

unique sont majoritairement soutenues. L'associa-
tion économique swisscleantech y voit une étape 

importante pour renforcer l'approvisionnement 
en électricité de la Suisse avec des énergies renou-
velables. L'association professionnelle Swissolar 

salue le fait que le développement du photovol-
taïque soit encouragé et accéléré. Elle déplore en 

revanche que la réglementation jusqu'ici restric-
tive pour les installations PV sur les surfaces agri-
coles n'ait pas été assouplie. L'UDC est critique, 

surtout en ce qui concerne l'obligation d'installer 
des panneaux solaires ; c'est le seul parti à avoir 
voté contre l'acte modificateur unique. Si l'obliga-

tion d'installer des panneaux solaires est intro-
duite, le parti entend lancer un référendum (pour 

en savoir plus, voir nau.ch). 

Les concessions faites par le Conseil national en 
matière de protection des eaux suscitent la cri-

tique. Les prescriptions de la loi sur la protection 
des eaux concernant le débit résiduel doivent être 
suspendues jusqu'en 2035. Aujourd'hui, lors de 
l'attribution d'une nouvelle concession, il est exigé 
d'augmenter le débit résiduel. Cette décision, rap-
porte la NZZ (paywall), ne permet de gagner que 
peu d'énergie supplémentaire, mais met en dan-

ger l'ensemble du projet. Il est en effet certain que 
les organisations environnementales lanceront un 

référendum si le Conseil des Etats ne corrige pas 
sa décision lors de la session d'été. Plus d'informa-

tions dans l'hebdomadaire.  

Le développement de l'énergie éolienne doit 
également être accéléré 

Le Conseil national veut accélérer le développe-

ment de l'énergie éolienne. Pour atteindre cet 
objectif, les procédures d'autorisation des projets 

d'énergie éolienne déjà avancés doivent être sim-
plifiées. Cela devrait permettre une production 
annuelle supplémentaire d'un térawattheure ; ce 

qui correspond à six fois la quantité fournie au-
jourd'hui par les installations éoliennes en Suisse. 
Si une potentielle installation est d'intérêt national 
et qu'il existe un plan d'affectation juridiquement 
valable, y compris une étude d'impact sur l'envi-

ronnement, le canton doit désormais pouvoir 
délivrer le permis de construire. La commune 
d'implantation n'est plus impliquée dans la procé-
dure. Les recours ne sont plus possibles qu'auprès 
d'une instance cantonale. Le Tribunal fédéral ne 

peut plus être saisi que pour des questions juri-
diques "d'importance fondamentale". L'Associa-

tion des communes suisses critique cette décision, 
car elle affaiblit l'acceptation des grands projets. 
L'association demande que les communes d'im-
plantation soient indemnisées par une "redevance 
éolienne", à l'instar de la redevance hydraulique 
que les entreprises d'électricité doivent verser aux 
cantons ou aux communes pour l'utilisation de 
l'énergie hydraulique. Plus d'informations dans le 
Tages-Anzeiger (paywall) et dans la NZZ (pay-
wall). 

Le choix de l'emplacement des éoliennes fera l'ob-
jet de nombreuses discussions ces prochains 
temps. Faut-il les construire uniquement là où la 

législation en vigueur le permet ? Ou également 
dans des endroits appropriés, pour lesquels la loi 
sur l'aménagement du territoire devrait être as-

souplie ? Une étude de l'ETH Zurich plaide pour la 
deuxième option. Elle se penche sur la question de 

savoir comment produire 4,3 TWh électricité 
éolienne (ce qui correspond à 7% de la consom-
mation d'électricité), et conclue qu’il faudrait 

construire environ 760 éoliennes en Suisse. En 
vue de l’aménagement actuel du territoire, cela 

nécessiterait un fort développement dans les 
Alpes, notamment dans les montagnes grisonnes 
et valaisannes. Si les exigences en matière d'amé-

nagement du territoire étaient assouplies, les 

https://www.infosperber.ch/umwelt/energieproduktion/hier-will-das-parlament-schutzgebiete-zerstoeren/
https://www.infosperber.ch/umwelt/energieproduktion/hier-will-das-parlament-schutzgebiete-zerstoeren/
https://www.infosperber.ch/umwelt/energieproduktion/hier-will-das-parlament-schutzgebiete-zerstoeren/
https://www.srf.ch/news/schweiz/gesetz-zur-stromproduktion-nationalrat-ist-fuer-solarpflicht-aber-nur-fuer-neubauten
https://www.tagesanzeiger.ch/welche-abstriche-gibts-beim-naturschutz-und-kommt-die-solarpflicht-fuer-grosse-bauten-790354255738
https://www.tagesanzeiger.ch/welche-abstriche-gibts-beim-naturschutz-und-kommt-die-solarpflicht-fuer-grosse-bauten-790354255738
https://www.swisscleantech.ch/rueckblick-auf-eine-zukunftsweisende-fruehlingssession/
https://www.swissolar.ch/services/medien/news/detail/n-n/nationalrat-gibt-gruenes-licht-fuer-raschen-solarausbau/
https://www.nau.ch/politik/bundeshaus/energie-mantelerlass-ist-nach-erster-parlamentsrunde-unter-druck-66449341
https://www.nzz.ch/schweiz/der-kampf-um-das-wasser-ld.1730366?reduced=true
https://www.woz.ch/2312/energiepolitik/hunderte-kilometer-fluesse-sind-betroffen/!J24RKGDF9TG3
https://www.tagesanzeiger.ch/jetzt-fordern-die-gemeinden-viel-geld-fuer-windraeder-441997231107
https://www.nzz.ch/schweiz/mehr-winterstrom-nationalrat-will-bau-von-140-windturbinen-beschleunigen-ld.1729465
https://ethz.ch/de/news-und-veranstaltungen/eth-news/news/2023/03/wo-sollen-windraeder-in-der-schweiz-stehen.html
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terres arables et les prairies arables du Plateau 
pourraient également être exploitées pour l'éner-

gie éolienne. Cela signifierait près de 200 éo-
liennes de moins dans les Alpes. Plus d'informa-

tions dans la NZZ (paywall). 

De nouveaux obstacles pour le Solarex-
press 

Les grandes installations solaires dans les Alpes 

qui souhaitent bénéficier de subventions fédérales 
doivent remplir de nombreuses conditions. C'est 

ce que montrent les modifications d'ordonnance 
du Conseil fédéral qui mettent en œuvre 
l'"offensive solaire" adoptée par le Parlement en 

automne. Pour bénéficier de la subvention de 
l'Etat (60% des coûts d'investissement), une ins-
tallation doit injecter dans le réseau, d'ici fin 2025, 
au moins 10% de la production d'électricité pré-
vue ou 10 gigawattheures d'électricité (soit les 

besoins d'environ 3000 ménages). Ce délai est 
particulièrement court pour les installations si-
tuées sur des sites où il n'existe pas encore de 
raccordement au réseau. De plus, le projet doit 
faire l'objet d'un permis de construire définitif. 

L'association professionnelle Swissolar critique le 
fait que la Confédération n'ait pas encore fourni 

de scénarios de prix concernant l'évolution du prix 
de l'électricité et que les investisseurs ne puissent 
donc pas faire de calcul de rentabilité. Plus 
d'informations sur srf.ch. 

Pour d'autres raisons, on peut se demander com-
bien d'installations solaires alpines seront rapi-
dement réalisées. Ainsi, lors de la session de prin-
temps, le Conseil national s'est prononcé contre la 
simplification des procédures pour les installa-
tions solaires et éoliennes alpines. La NZZ (pay-
wall) fait remarquer que les projets sont ainsi 
soumis à une obligation de planification. Cela 
signifie qu'ils doivent être inscrits dans les plans 

directeurs cantonaux. De plus, pour de nombreux 
projets, on ne sait pas comment l'électricité pro-
duite sera acheminée vers les consommateurs. 

Aujourd'hui, les lignes nécessaires font défaut. Les 
procédures d'autorisation d'extension du réseau 

de transport prennent plusieurs années. Plus 
d'informations dans le Sonntagszeitung (paywall). 

Compte tenu des délais très courts pour la cons-

truction d'installations solaires alpines, les spécia-
listes craignent une prolifération sauvage. Pour 

obtenir des subventions, les installations solaires 
ne seraient pas construites en priorité sur des 
sites adéquats, mais là où elles peuvent être instal-

lées le plus rapidement possible. C'est ce que veut 

éviter la CI Solalpine. C'est pourquoi elle lance le 
label "Solalpine", pour lequel l'emplacement d'une 

installation est contrôlé. La CI recherche, sur 
mandat des entreprises suisses d'électricité, des 

sites appropriés pour les installations solaires en 
montagne. Le label exclut les installations situées 
dans des paysages protégés et intacts. Il faut en 
outre un raccordement au réseau électrique à 
proximité. Plus d'informations sur srf.ch. 

Le projet solaire de Grengiols, dans le Valais, ne 

devrait pas obtenir le label. Les initiateurs ont 
quelque peu réduit l’étendue de l'installation - la 

surface utilisée pour les panneaux n'est plus de 6 
kilomètres carrés, mais de 3,4, ce qui correspond à 

350 terrains de football et devrait fournir de l'élec-
tricité pour 200'000 ménages. En outre, la cen-
trale hydroélectrique de Chummensee, située à 
proximité, doit être mieux utilisée comme centrale 
de pompage-turbinage afin de produire davantage 

d'électricité en hiver. Outre la commune et les 
fournisseurs d'électricité locaux, les Elektri-
zitätswerke Zürich, le Groupe E et les Services 
industriels de Bâle participent également au pro-
jet. L'IG Saflischtal s'oppose au projet. Plus 
d'informations dans le Tages-Anzeiger et la NZZ 
(paywall). 

Le parlement du canton du Valais a déjà adapté les 

règles du jeu afin d'accélérer la construction de 
grandes installations photovoltaïques en mon-

tagne. Les installations seront également autori-
sées dans les paysages naturels et aucun critère 
n'est prévu pour le choix du site. Pro Natura et les 

Verts valaisans ont lancé un référendum contre 
cette décision. Plus d'informations dans le Tages-

Anzeiger.   

Depuis le début de l'année, la Confédération attri-
bue des rétributions uniques pour les grandes 

installations photovoltaïques par le biais d'en-
chères. La première vente aux enchères a déçu. La 
quantité totale de puissance solaire mise en adju-

dication n'a pas été épuisée. Et comme il n'y avait 
pas assez d'entreprises et de particuliers qui parti-

cipaient, des installations plus chères ont été rete-
nues. L'Association suisse pour l'énergie solaire 
critique le fait que les grandes installations de 

production soient ainsi nettement avantagées par 
rapport aux petites installations. Trois autres 
tours d'enchères sont prévus cette année. Plus 
d'informations sur srf.ch. 

https://www.nzz.ch/schweiz/windkraft-ld.1732040?reduced=true
https://www.admin.ch/gov/de/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-93760.html
https://www.admin.ch/gov/de/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-93760.html
https://www.swissolar.ch/services/medien/news/detail/n-n/kommentar-verordnungen-zur-umsetzung-der-solaroffensive/
https://www.srf.ch/news/schweiz/bundesrat-setzt-leitplanken-wer-in-den-solarexpress-einsteigen-will-muss-sich-sputen
https://www.nzz.ch/schweiz/der-solarexpress-droht-bereits-wieder-zu-stehen-zu-kommen-ld.1731094
https://www.tagesanzeiger.ch/ein-schwerer-fehler-verhindert-alpine-solaranlagen-946587291233
https://www.solalpine.ch/de
https://www.solalpine.ch/de
https://www.srf.ch/news/wirtschaft/gegen-solaranlagen-wildwuchs-ein-label-a-la-minergie-fuer-gute-fotovoltaik-in-den-bergen?ns_source=mobile&srg_sm_medium=tw
https://www.ig-saflischtal.ch/
https://www.tagesanzeiger.ch/grengiols-solar-ist-massiv-geschrumpft-und-fuer-viele-doch-zu-gross-673407783265
https://www.nzz.ch/schweiz/der-solarexpress-zieht-durch-grengiols-die-groesste-alpine-solaranlage-ist-machbar-ld.1730655
https://www.pronatura-vs.ch/de/node/5139
https://www.pronatura-vs.ch/de/node/5139
https://www.tagesanzeiger.ch/mehr-demokratie-und-weniger-sonnenkoenig-508171263297
https://www.tagesanzeiger.ch/mehr-demokratie-und-weniger-sonnenkoenig-508171263297
https://www.admin.ch/gov/de/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-93104.html
https://www.sses.ch/de/medienmitteilung-auktionen-fuer-grosse-pv-anlagen-erfuellen-erwartungen-nicht/
https://www.srf.ch/news/schweiz/erneuerbare-energie-erste-schweizer-solarauktion-loest-wenig-interesse-aus
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Gaz naturel : sécurité de l'approvisionne-
ment ou abandon programmé ?  

Le Conseil fédéral estime qu'une pénurie de gaz 
naturel est également possible pour l'hiver 
2023/2024. C'est pourquoi il a prolongé d'un an 
l'ordonnance relative à une réserve de gaz. Le 

secteur gazier est ainsi tenu de constituer une 
réserve qui représente environ 15% de la con-
sommation annuelle de gaz en Suisse. Pour assu-

rer l'approvisionnement en gaz, les terminaux de 
gaz liquéfié sont également un sujet de préoccupa-

tion. Le terminal prévu près de Bâle fait l'objet de 
critiques de la part des défenseurs du climat. Le 
fournisseur d'énergie soleurois Regio Energie a 

lancé une exploitation pilote. Dans ce cadre, une 
petite quantité de gaz liquide est injectée dans le 

réseau de gaz local. Plus d'informations sur srf.ch. 

Dans une fiche d'information sur le gaz naturel, le 
biogaz et le power-to-gas, le WWF indique que la 

crise climatique exige une décarbonisation rapide 
de la production de chaleur et que le réseau de 

distribution de gaz en Suisse doit donc être large-
ment démantelé. Les opérateurs de gaz restent 
dépendants du gaz fossile : Le biogaz, qui repré-

sentait en 2022 une part d'environ 8% dans le 
réseau suisse, restera rare, et les gaz synthétiques, 

produits à partir de l'énergie solaire et éolienne, 
sont trop chers. C'est pourquoi le WWF demande 
que les communes, en tant qu'actionnaires princi-

paux, imposent aux fournisseurs de gaz des plans 
de sortie avec une date de fin définie. Zurich et 

Winterthur, où les réseaux de distribution de gaz 
seront démantelés d'ici 2040, et le canton de Bâle-
Ville, où cela se fera déjà d'ici 2037, font figure 
d'exemples. 

Le système d'échange de quotas d'émission 
de la Suisse ne fonctionne pas 

Depuis 2013, les cimenteries, aciéries et autres 
entreprises suisses qui émettent de grandes quan-
tités de CO2 sont tenues de participer au système 

d'échange de quotas d'émission (SEQE). En con-
trepartie, elles sont exemptées de la taxe sur le 
CO2 . Dans une série en sept parties, le magazine 

en ligne "Das Lamm" met en évidence les fai-
blesses fondamentales du système. Dans le cadre 

du SEQE, les entreprises qui émettent moins de 
gaz à effet de serre peuvent vendre des certificats 
excédentaires aux entreprises qui émettent plus 
de CO2 . Pour que cela fonctionne et que les émis-
sions de CO2 baissent globalement, la quantité de 
certificats de pollution doit être limitée et conti-
nuer à baisser année après année. Or, ce n'est pas 

le cas en Suisse. La Confédération a remis trop de 
certificats aux entreprises participant au SEQE, et 

ce gratuitement. Cette mesure avait pour but 
d'éviter que les entreprises ne délocalisent leur 

production dans un autre pays compte tenu des 
coûts liés au CO2 , mais elle affaiblit l'efficacité du 
SEQE. 

Audition sur la plainte des aînées pour le 
climat à Strasbourg 

Fin mars, la Cour européenne des droits de 

l'homme (CEDH) à Strasbourg a tenu l'audience 
publique sur la plainte pour le climat de l'associa-
tion Klimaseniorinnen. Les aînées du climat 

avaient porté plainte contre la Suisse en 2016 pour 
politique climatique insuffisante ; elles sont soute-
nues par l'organisation de protection de l'environ-
nement Greenpeace. Le Tribunal fédéral avait 
rejeté la plainte en 2020.  

L'affaire revêt une grande importance au-delà de 

la Suisse : c'est la première fois que la Cour euro-
péenne des droits de l'homme se penche sur une 
plainte concernant le climat. La Cour doit clarifier 
s'il existe des obligations en matière de droits de 

l'homme pour endiguer le changement climatique 
et, si oui, lesquelles. Si la Cour donne raison aux 

seniors climatiques, les 46 Etats membres du 
Conseil de l'Europe devront améliorer la protec-
tion contre les conséquences du changement cli-
matique. Le jugement est attendu dans quelques 
mois.  

Plus d'informations sur la plainte chez Green-
peace, à la CEDH, dans le Süddeutsche Zeitung 
dans le Tages-Anzeiger (paywall) et dans la NZZ 
(paywall). Le Strasbourg Observer fournit une 
analyse détaillée. Et dans Republik, l'avocate spé-
cialisée dans le climat Roda Verheyen explique 
comment la relation entre la crise climatique et la 
justice est en train d'évoluer. 

Nouvelles initiatives populaires : renforcer 
ou affaiblir l'environnement ?  

Les Jeunes Verts ont déposé l'initiative sur la res-
ponsabilité environnementale , lancée l'été der-

nier. Ils veulent obliger la Suisse à réduire consi-
dérablement son impact sur l'environnement. En 

cas d'acceptation de l'initiative, la Suisse aurait dix 
ans pour ne pas consommer plus de ressources 
qu'elle n'en a proportionnellement le droit dans 

les domaines du changement climatique, de la 
biodiversité, de la consommation d'eau, de l'utili-

sation des sols et de l'apport d'azote et de phos-
phore. Plus d'informations sur nau.ch. 

https://www.admin.ch/gov/de/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-92735.html
https://www.srf.ch/news/schweiz/umstrittener-gas-ausbau-fluessiges-gas-gegen-die-energiekrise-pilotversuch-in-solothurn
https://www.wwf.ch/sites/default/files/doc-2023-03/20230308_Hintergrundpapier%20zum%20Thema%20Gas_DE.pdf
https://www.wwf.ch/sites/default/files/doc-2023-03/20230308_Hintergrundpapier%20zum%20Thema%20Gas_DE.pdf
https://www.wwf.ch/sites/default/files/doc-2023-03/20230308_Hintergrundpapier%20zum%20Thema%20Gas_DE.pdf
https://daslamm.ch/emissionshandelssystem-eine-flatrate-auf-monsteremissionen/
https://daslamm.ch/emissionshandelssystem-eine-flatrate-auf-monsteremissionen/
https://www.greenpeace.ch/de/medienmitteilung/94486/klage-der-klimaseniorinnen-wird-als-erste-klimaklage-vor-dem-europaeischen-gerichtshof-fuer-menschenrechte-egmr-oeffentlich-verhandelt/
https://www.greenpeace.ch/de/medienmitteilung/94486/klage-der-klimaseniorinnen-wird-als-erste-klimaklage-vor-dem-europaeischen-gerichtshof-fuer-menschenrechte-egmr-oeffentlich-verhandelt/
file:///C:/Users/Thomas/Downloads/Relinquishment%20in%20favour%20of%20the%20Grand%20Chamber%20of%20the%20case%20Verein%20KlimaSeniorinnen%20Schweiz%20and%20Others%20v.%20Switzerland.pdf
https://www.sueddeutsche.de/politik/klimaschutz-europaeischer-gerichtshof-fuer-menschenrechte-klimaseniorinnen-schweizer-politik-verklagt-1.5776833
https://www.tagesanzeiger.ch/im-zug-mit-den-frauen-die-die-schweiz-verklagen-842859881094
https://www.nzz.ch/schweiz/reportage-klima-seniorinnen-vor-dem-europ-gerichtshof-fuer-menschenrechte-ld.1732357
https://strasbourgobservers.com/2023/03/10/verein-klimaseniorinnen-careme-and-duarte-agostinho-how-science-can-save-humanity/
https://www.republik.ch/2023/03/10/der-gerichtshof-fuer-menschenrechte-wird-den-klimaseniorinnen-recht-geben
https://jungegruene.ch/news-aus-allen-kantonen/unsere-umweltverantwortungsinitiative-ist-eingereicht
https://www.nau.ch/politik/bundeshaus/umweltverantwortungsinitiative-zustande-gekommen-66456783
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Les agriculteurs suisses doivent produire davan-
tage d'aliments d'origine végétale et moins d'ali-

ments d'origine animale, et le taux d'auto-
approvisionnement doit passer de 50% actuelle-

ment à 70% au moins. C'est ce que demande l'ini-
tiative dite "végane". Franziska Herren, qui avait 
déjà lancé l'initiative sur l'eau potable, est à l'ori-
gine de cette démarche. Avec cette nouvelle initia-
tive, elle veut faire en sorte que les surfaces culti-

vées servent moins à nourrir les animaux et pro-
duisent davantage d'aliments végétaux pour les 
humains. Aujourd'hui, 60% des terres arables 

suisses sont consacrées à la production de four-
rage pour la viande. Herren a lancé l'initiative 

végane sans partis ni grandes organisations. Plus 
d'informations dans le Sonntagszeitung (paywall). 

L'initiative populaire "Chaque kilowattheure indi-
gène et renouvelable compte !" veut accélérer le 
développement de l'énergie hydraulique au détri-

ment de la nature. L'association des petites cen-
trales hydroélectriques est à l'origine de cette 
initiative populaire. L'initiative veut ancrer dans la 
Constitution l'approvisionnement en électricité 
indigène comme relevant de l’intérêt national. Les 
organisations de protection de la nature craignent 
que cela ne mette encore plus sous pression les 
habitats aquatiques déjà pollués. Plus d'informa-

tions sur nau.ch. 

Décisions de la Confédération et des can-
tons en matière de climat 

Le Conseil fédéral veut étendre le réseau des 
routes nationales et dépenser près de 12 milliards 
de francs à cet effet d'ici 2030. Sont notamment 
concernés des tronçons d'autoroute entre Wank-
dorf et Kirchberg ainsi que des projets de tunnels 
à Bâle, Schaffhouse et Saint-Gall. La proposition 
du Conseil fédéral est soumise au Parlement. Les 
critiques font remarquer que les investissements 

dans les routes entraînent une augmentation du 
trafic dans les villes. De plus, les objectifs clima-
tiques ne sont pas atteints depuis des années dans 

le domaine du trafic motorisé. Plus d'informations 
dans la NZZ (paywall) et la WOZ. 

Bien que l'agriculture soit responsable de 15% des 

émissions de CO2 en Suisse, aucun objectif légal de 
réduction n'a été fixé. Et cela reste ainsi : Après le 

Conseil des Etats, le Conseil national a également 
rejeté une demande du PS et des Verts. Plus 

d'informations dans le Tages-Anzeiger et sur 
srf.ch. 

Politique climatique 
internationale 

Compagnies pétrolières : des profits gigan-
tesques et des subventions énormes  

Les groupes pétroliers comme ExxonMobil, Shell, 

Chevron, TotalEnergies et BP ont réalisé des béné-
fices records de 200 milliards de dollars en 2022. 

Shell a réalisé à elle seule 40 milliards de dollars 
de bénéfices en 2022, soit le plus élevé de ses 115 
ans d'histoire. 

Mais ces records font pâle figure en comparaison 
avec Saudi Aramco, qui a annoncé un bénéfice 
record de 161 milliards de dollars pour 2022, le 
plus grand bénéfice annuel jamais enregistré par 
une compagnie pétrolière. Les bénéfices de l'en-

treprise, détenue en grande partie par l'État, ont 
augmenté de 46% par rapport à l'année précé-
dente. Saudi Aramco s'est certes fixé un objectif 
climatique, mais celui-ci ne comprend pas les 
émissions de ses produits (scope 3). Or, celles-ci 

représentent bien plus de 80% de ses émissions 
totales.  Pour en savoir plus, consultez Aramco, 

CNBC et le Guardian. Le Spiegel a en outre pro-
duit un podcast à ce sujet : "Die schmutzigen Kli-
malügen der Ölindustrie : Grosse Konzerne wie 
Exxon liessen frühe den Klimawandel erforschen" 
(Les sales mensonges climatiques de l'industrie 
pétrolière : les grands groupes comme Exxon ont 
fait des recherches précoces sur le changement 
climatique). 

Parallèlement, l'Agence internationale de l'énergie 

(AIE) a annoncé qu'en 2022, les subventions 
mondiales pour les combustibles fossiles avaient 
dépassé les mille milliards de dollars. Lors du 
sommet de l'ONU sur le climat en 2021 (COP26), 

39 pays et institutions financières ont signé la 
Déclaration de Glasgow et se sont engagés à 
mettre fin au financement public des combustibles 
fossiles d'ici la fin 2022. Un nouveau rapport d'Oil 
Change International montre désormais qui, par-

mi les 16 plus grands signataires, a agi et qui n'a 
pas agi :  

 Huit signataires (le Canada, la Banque 
européenne d'investissement, le 
Royaume-Uni, la France, la Finlande, la 

Suède, le Danemark et la Nouvelle-
Zélande) ont tenu leurs promesses. Il en 
résulte une réduction annuelle d'environ 
5,7 milliards de dollars des subventions 
accordées aux combustibles fossiles. 

https://www.tagesanzeiger.ch/jetzt-kommt-die-nationale-vegi-initiative-919030563933
https://swissmallhydro.ch/de/lancierung_jeekz/
https://swissmallhydro.ch/de/lancierung_jeekz/
https://www.nau.ch/politik/bundeshaus/naturschutzer-gegen-volksinitiative-fur-mehr-kleinwasserkraftwerke-66417954
https://www.admin.ch/gov/de/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-93223.html
https://www.admin.ch/gov/de/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-93223.html
https://www.nzz.ch/meinung/irrwege-zu-einem-nachhaltigen-verkehr-ld.1728376?reduced=true
https://www.woz.ch/2309/verkehrsproblem/welch-irrsinn/!KB472WN14AA8
https://www.tagesanzeiger.ch/nationalrat-stimmt-agrarpolitik-ohne-zusaetzliche-klimaziele-zu-432149575096
https://www.srf.ch/news/schweiz/keine-zusaetzlichen-klimaziele-buergerliche-bauernlobby-setzt-sich-in-der-agrarpolitik-voll-durch
https://www.theguardian.com/business/2023/feb/02/shell-profits-2022-surging-oil-prices-gas-ukraine#:~:text=Boosted%20by%20record%20oil%20and,bn%20notched%20up%20in%202021.
https://www.aramco.com/en/news-media/news/2023/aramco-announces-full-year-2022-results
https://www.cnbc.com/video/2023/03/03/oil-companies-made-200-billion-in-profits-in-2022.html
https://www.theguardian.com/business/2023/mar/12/saudi-aramco-161bn-profit-is-largest-recorded-by-an-oil-and-gas-firm
https://www.spiegel.de/wissenschaft/natur/exxon-und-die-klimakrise-die-schmutzigen-klimaluegen-der-oelindustrie-a-596adfb8-ad05-4ed1-ae25-47d360b653f8
https://www.spiegel.de/wissenschaft/natur/exxon-und-die-klimakrise-die-schmutzigen-klimaluegen-der-oelindustrie-a-596adfb8-ad05-4ed1-ae25-47d360b653f8
https://www.iea.org/reports/fossil-fuels-consumption-subsidies-2022
https://priceofoil.org/2023/03/15/promise-breakers-assessing-the-impact-of-compliance-with-the-glasgow-statement-commitment-to-end-international-public-finance-for-fossil-fuels/
https://priceofoil.org/2023/03/15/promise-breakers-assessing-the-impact-of-compliance-with-the-glasgow-statement-commitment-to-end-international-public-finance-for-fossil-fuels/
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 Quatre pays signataires (la Belgique, la 
Suisse, les Pays-Bas et l'Espagne) ont pris 

de nouvelles mesures politiques qui, tout 
en limitant le soutien aux combustibles 

fossiles, laissent d'importantes lacunes.  

 Quatre pays signataires (Allemagne, Ita-
lie, Portugal et États-Unis) n'ont pas pu-
blié de stratégies nouvelles ou actualisées.  

Pour en savoir plus, consultez Oil Change Interna-

tional. 

Points positifs et négatifs de la politique 
climatique américaine 

Taxe sur le méthane 

Le président américain Joe Biden a signé l'année 

dernière une grande loi sur le climat. L'Inflation 

Reduction Act comprend avant tout des mesures 
et des subventions de plusieurs milliards de dol-
lars pour le développement des énergies renouve-

lables. Mais elle contient également une taxe sur 
les fuites de méthane provenant du secteur pétro-
lier et gazier. Le méthane est un puissant gaz à 
effet de serre. Sur une période de 20 ans, il em-
magasine 80 fois plus de chaleur que le CO2 . Aux 

États-Unis, le secteur de l'énergie est la plus 
grande source d'émissions de méthane.  

A partir de 2024, une taxe de 900 dollars par 
tonne de méthane provenant de l'industrie pétro-
lière et gazière sera prélevée. Après deux ans, la 

taxe passera à 1500 dollars par tonne. Cette taxe 
doit permettre de réduire les émissions de mé-
thane de près d'un cinquième d'ici 2030. Sans 
surprise, la taxe a été fortement critiquée par le 
lobby pétrolier. Les défenseurs de l'environne-
ment critiquent en revanche les nombreuses 
failles. La taxe sur le méthane comporte tellement 
d'exceptions qu'elle ne s'appliquera qu'à 43% des 
installations pétrolières et gazières. De plus, les 
élevages de bovins, les décharges et autres sources 

ne sont pas pris en compte. 

Nouveau marché des certificats 

Le gouvernement américain veut également déve-

lopper un nouveau marché de certificats de CO2 .  
Dans le cadre de cet Energy Transition Accelerator 

(ETA), les acteurs régionaux ou étatiques des pays 

dits pauvres recevraient des crédits d'émission 
s'ils décarbonisaient leurs secteurs énergétiques. 

Ils pourraient ensuite vendre ces certificats à des 
entreprises américaines. Les règles et les détails 

de l'ETA devraient être développés l'année pro-
chaine. Les critiques font remarquer que les éner-
gies renouvelables comme l'éolien et le solaire 
sont devenues entre-temps les sources d'énergie 
les moins chères et que ces types de projets ne se 

prêtent donc pas au marché des certificats. Les 
projets d'énergie renouvelable sont généralement 
réalisés parce qu'ils sont rentables et ne dépen-

dent pas de revenus supplémentaires provenant 
du commerce de certificats de CO2 . Ils ne sont 

donc généralement pas supplémentaires - une 
condition centrale des certificats. En outre, des 
pays en développement comme l'Afrique du Sud, 

le Vietnam et l'Indonésie se sont déjà vu pro-
mettre des sommes importantes dans le cadre du 

partenariat international Just Energy Transition 
Partnership afin de décarboniser leur secteur 
électrique. Plus d'informations sur ces deux sujets 
dans le Financial Times (paywall) ici et ici. 

Nouveaux puits de pétrole et de gaz et nou-
velles zones protégées 

Après des semaines de négociations, le gouverne-
ment Biden a approuvé en mars 2023 un grand 

projet de forage pétrolier et gazier en Alaska. Le 
projet de ConocoPhillips doit être construit dans 

une région sauvage en grande partie intacte et 
produire plus de 600 millions de barils de pétrole 
et de gaz au cours des 30 prochaines années. Cela 

entraînera des émissions annuelles d'environ 9,2 
millions de tonnes de CO₂, ce qui correspond à 

peu près aux émissions annuelles de gaz à effet de 
serre de deux nouvelles centrales à charbon ou de 
deux millions de voitures à essence supplémen-

taires.  

Pendant la campagne électorale, Biden avait pro-
mis : "Pas de nouveaux forages sur des terres 

publiques, point. Point, point, point". Mais le gou-
vernement a conclu que ConocoPhillips gagnerait 

au tribunal pour conserver son bail et a approuvé 
le projet en grinçant des dents. 

https://priceofoil.org/2023/03/15/promise-breakers-assessing-the-impact-of-compliance-with-the-glasgow-statement-commitment-to-end-international-public-finance-for-fossil-fuels/
https://priceofoil.org/2023/03/15/promise-breakers-assessing-the-impact-of-compliance-with-the-glasgow-statement-commitment-to-end-international-public-finance-for-fossil-fuels/
https://qz.com/the-new-us-climate-law-has-a-gigantic-methane-leak-1849427654#:~:text=It%20imposes%20a%20fee%20of,form%20of%20greenhouse%20gas%20emissions.
https://qz.com/the-new-us-climate-law-has-a-gigantic-methane-leak-1849427654#:~:text=It%20imposes%20a%20fee%20of,form%20of%20greenhouse%20gas%20emissions.
https://www.iisd.org/articles/insight/just-energy-transition-partnerships
https://www.iisd.org/articles/insight/just-energy-transition-partnerships
https://www.iisd.org/articles/insight/just-energy-transition-partnerships
https://www.ft.com/content/b6fd6ac1-8715-4d0d-b45c-ddb161ebf621
https://www.ft.com/content/cf0d4925-106f-4e30-a9cb-f67e7ffbf99d
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Les États-Unis sont déjà le plus grand producteur 
de pétrole et de gaz au monde et le troisième plus 

grand consommateur de charbon. Cette année, ils 
seront également le premier exportateur mondial 

de gaz naturel liquide. Au cours des deux pre-
mières années de son mandat, l'administration 
Biden a accordé plus de permis d'extraction de 
pétrole et de gaz que l'administration Trump à la 
même époque.  

Bien que l'Inflation Reduction Act soit salué 

à juste titre comme la loi américaine la plus 
importante en matière de climat, même les 

analyses les plus optimistes indiquent 
qu'elle ne réduira pas la production pétro-

lière américaine au cours des dix prochaines 
années. Un nouveau rapport montre que les 
subventions pour les énergies renouvelables 
ne suffisent pas, mais qu'il faut des instru-
ments politiques qui rendent obligatoire le 

démantèlement des infrastructures fossiles.  

Il y a aussi une autre nouvelle positive en 
provenance des Etats-Unis : le gouverne-
ment a annoncé la protection de vastes 
zones et eaux en Alaska. Près de 3 millions 
d'hectares de la mer de Beaufort dans 
l'océan Arctique sont exclus pour une durée 
indéterminée de la location pour l'exploita-

tion du pétrole et du gaz naturel. En outre, 
13 millions d'hectares de zones spéciales "écologi-

quement sensibles" en Alaska ont été placés sous 
protection.  

Plus d'informations chez Reuters et dans la lettre 

d'information du NY-Times de David Wallace-
Wells. Vous pouvez vous y abonner ici (paywall). 

La Chine continue de développer l'énergie 
au charbon 

En 2022, la Chine a approuvé plus de 100 GW de 
nouvelle production d'électricité à base de char-

bon, soit plus de 700 nouvelles centrales, quatre 
fois plus que l'année précédente. La Chine cons-
truit environ six fois plus de centrales à charbon 

que le reste du monde réuni. La Chine produit 
près de 60 pour cent de son électricité à partir du 

charbon. La plupart des nouveaux projets de 
charbon ont été approuvés dans des provinces qui 
ont été exposées à des coupures de courant para-

lysantes au cours des deux dernières années en 
raison de vagues de chaleur. Cela conduit à un 

cercle vicieux, des émissions de gaz à effet de 
serre plus élevées accélèrent le changement clima-
tique et cela conduit à des événements climatiques 

extrêmes plus fréquents. Bien que la Chine encou-
rage également le développement des énergies 

renouvelables, le nombre de permis délivrés pour 
la construction de nouvelles centrales à charbon 

rend les promesses climatiques de la Chine peu 
crédibles. Pour en savoir plus, consultez Firstpost, 
le Center for Research on Energy and Clean Air 
(CREA) et Globalenergymonitor. 

Source : IEA Coal 2022 

Politique climatique 
européenne 

L'hydrogène issu de l'électricité nucléaire 
doit être considéré comme renouvelable 

La Commission européenne a présenté deux actes 

délégués très attendus qui complètent la directive 
sur les énergies renouvelables (RED) de l'UE. 

L'accent est mis sur la définition des combustibles 
et carburants d'origine non biologique (RFNBO), 
tels que l'hydrogène, qui seront produits à partir 

d'électricité. Ce dernier joue un rôle essentiel dans 
la décarbonisation de l'économie européenne. 

L'acte juridique relatif à la production d'hydro-

gène contient le "critère d'additionnalité". Pour 
pouvoir déclarer l'hydrogène comme "renouve-
lable", il ne doit être produit qu'avec des énergies 
renouvelables supplémentaires installées - donc 

pas avec de l'électricité provenant du réseau exis-
tant.  

https://twitter.com/Guay_JG/status/1635603580731412480
https://twitter.com/Guay_JG/status/1635603580731412480
https://news.yahoo.com/biden-granted-more-oil-and-gas-drilling-permits-than-trump-in-his-first-2-years-in-office-190528616.html?campaign_id=253&emc=edit_dww_20230316&instance_id=87861&nl=david-wallace-wells&regi_id=20746546&segment_id=127936&te=1&user_id=666bf7e47919dead423e18991ecde34a
https://news.yahoo.com/biden-granted-more-oil-and-gas-drilling-permits-than-trump-in-his-first-2-years-in-office-190528616.html?campaign_id=253&emc=edit_dww_20230316&instance_id=87861&nl=david-wallace-wells&regi_id=20746546&segment_id=127936&te=1&user_id=666bf7e47919dead423e18991ecde34a
https://news.yahoo.com/biden-granted-more-oil-and-gas-drilling-permits-than-trump-in-his-first-2-years-in-office-190528616.html?campaign_id=253&emc=edit_dww_20230316&instance_id=87861&nl=david-wallace-wells&regi_id=20746546&segment_id=127936&te=1&user_id=666bf7e47919dead423e18991ecde34a
https://news.yahoo.com/biden-granted-more-oil-and-gas-drilling-permits-than-trump-in-his-first-2-years-in-office-190528616.html?campaign_id=253&emc=edit_dww_20230316&instance_id=87861&nl=david-wallace-wells&regi_id=20746546&segment_id=127936&te=1&user_id=666bf7e47919dead423e18991ecde34a
https://repeatproject.org/docs/REPEAT_IRA_Prelminary_Report_2022-09-21.pdf?campaign_id=253&emc=edit_dww_20230316&instance_id=87861&nl=david-wallace-wells&regi_id=20746546&segment_id=127936&te=1&user_id=666bf7e47919dead423e18991ecde34a
https://repeatproject.org/docs/REPEAT_IRA_Prelminary_Report_2022-09-21.pdf?campaign_id=253&emc=edit_dww_20230316&instance_id=87861&nl=david-wallace-wells&regi_id=20746546&segment_id=127936&te=1&user_id=666bf7e47919dead423e18991ecde34a
https://www.climateandcommunity.org/economists-case-end-fossil-fuels?campaign_id=253&emc=edit_dww_20230316&instance_id=87861&nl=david-wallace-wells&regi_id=20746546&segment_id=127936&te=1&user_id=666bf7e47919dead423e18991ecde34a
https://www.reuters.com/business/energy/biden-administration-approves-willow-oil-project-alaska-2023-03-13/
https://www.nytimes.com/newsletters/david-wallace-wells
https://www.firstpost.com/world/chinas-new-coal-plant-approvals-surge-in-2022-despite-emissions-pledge-report-12211912.html
https://twitter.com/CREACleanAir/status/1630145750242930689
https://globalenergymonitor.org/wp-content/uploads/2023/02/China-permits-two-new-coal-power-plants-per-week-in-2022.pdf
https://iea.blob.core.windows.net/assets/91982b4e-26dc-41d5-88b1-4c47ea436882/Coal2022.pdf
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/de/ip_23_594
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/de/ip_23_594
https://energy.ec.europa.eu/system/files/2023-02/C_2023_1087_1_EN_ACT_part1_v8.pdf
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Il existe des exceptions. Par exemple, si le mix 
électrique du réseau est composé d'au moins 90% 

d'énergie renouvelable ou si l'électricité du réseau 
est comparativement "pauvre en CO2". Confor-

mément à ces exigences, l'hydrogène "renouve-
lable" peut être produit avec l'électricité du réseau 
dans les pays où l'électricité nucléaire occupe une 
place importante dans le mix électrique, comme 
en France. Les organisations environnementales 

critiquent vivement cette situation. Les associa-
tions de protection de l'environnement ont émis 
de vives critiques, comme le Deutscher Na-

turschutzring et le Bureau européen de l'environ-
nement. Le Conseil et le Parlement de l'UE doivent 

encore approuver formellement les actes juri-
diques. Un veto est peu probable. 

Accord sur la directive relative aux énergies 
renouvelables 

La Commission européenne, le Parlement et le 
Conseil se sont mis d'accord fin mars sur l'adapta-
tion de la directive sur les énergies renouvelables 
(RED). D'ici 2030, leur part dans la consommation 
totale d'énergie doit passer à 42,5 % ; jusqu'à 

présent, l'objectif était de 32 %. Par rapport à 
aujourd'hui, cela correspond presque à un dou-

blement. Les ONG environnementales ont exigé 
au moins 55% pour être compatibles avec l'accord 
de Paris. En outre, le fait que l'énergie nucléaire 
ait fait son entrée dans la RED et que l'énergie 
issue de la biomasse puisse continuer à être en-
couragée, bien que son bilan environnemental et 
climatique soit souvent mauvais, est fortement 
critiqué. Euractiv a réalisé un aperçu de la déci-
sion. 

L’arrêt de la combustion n'est pas un arrêt 

Les moteurs à combustion pourront continuer à 
être immatriculés après 2035. Mais seulement s'ils 
fonctionnent avec des carburants synthétiques (e-
fuels) et sans carburants fossiles. La Commission 
européenne a présenté dès 2021 un projet dans le 
cadre du programme Fit for 55, selon lequel les 
nouveaux moteurs à combustion ne seraient plus 
du tout autorisés dans le secteur des voitures 

particulières après 2035. La proposition de la 
Commission a été largement soutenue par la plu-
part des États membres.  

Peu avant le vote final, le gouvernement allemand 
a mis son veto à la surprise générale et contraire-

ment à ce qui avait été convenu jusqu'à présent. 
Le fait que les voitures fonctionnant avec des e-
fuels "respectueux du climat" puissent continuer à 

être immatriculées est dû en grande partie à 
l'intervention véhémente du FDP. Le FDP - et donc 

le gouvernement fédéral - a réussi à s'imposer 
malgré les critiques persistantes d'autres États 

membres européens.  

Les e-fuels sont critiqués pour leur manque d'effi-
cacité et leur besoin plus urgent dans d'autres 
domaines que le transport de voitures. Même les 
grands constructeurs automobiles avouent ne pas 

vouloir miser sur les e-fuels à l'avenir. Ils estiment 
que le marché de l'avenir est celui des voitures 
particulières à propulsion électrique directe. 

Carburants agricoles 

Aujourd'hui déjà, les biocarburants - produits à 

partir de colza, de maïs ou de lisier - sont utilisés 
dans le secteur des transports. Mais le bilan clima-
tique est décevant. Dans une nouvelle étude com-

mandée par l'ONG Transport & Environment 
(T&E), il a été constaté que l'on pourrait économi-

ser environ deux fois plus de CO2 si l'on renaturait 
la surface nécessaire aux carburants agricoles. 
Cela correspondrait à environ 65 millions de 

tonnes de CO2 . Si l'on cultivait des aliments sur 
cette surface, on pourrait nourrir 120 millions de 

personnes supplémentaires. 

Les biocarburants sont également inefficaces d'un 
point de vue énergétique. Seuls 2,5 % de la sur-

face actuellement utilisée pour les carburants 
agricoles seraient nécessaires pour produire la 
même quantité d'énergie grâce au photovoltaïque. 
Les organisations de protection de l'environne-
ment ont récemment attiré l'attention sur cette 

situation. Pour plus d'informations, y compris sur 
les interactions et les interdépendances, consultez 
le site du reporter climatique.  

Green Deal Industrial Plan & Net Zero In-
dustry Act  

En réponse à l'Inflation Reduction Act (IRA) amé-
ricain de 700 milliards de dollars, qui favorise 
fortement l'industrie américaine, la présidente de 
la Commission européenne von der Leyen a pré-
senté mi-mars le "Net-Zero Industry Act" (NZIA) 
dans le cadre du plan industriel Green Deal. L'ob-

jectif est de renforcer la résilience  et la compétiti-
vité européennes en matière de production de 
technologies sans émissions et de rendre le sys-

tème énergétique plus sûr et plus durable. D'ici 
2030, au moins 40% des capacités de production 
de ces technologies devraient se trouver à l'inté-
rieur des frontières de l'UE. La Commission euro-

https://www.dnr.de/aktuelles-termine/aktuelles/definitiv-wasserstoff-was-bedeutet-gruen
https://www.dnr.de/aktuelles-termine/aktuelles/definitiv-wasserstoff-was-bedeutet-gruen
https://eeb.org/wp-content/uploads/2023/02/EEB-policy-brief_H2-delegated-act_20230217.pdf
https://eeb.org/wp-content/uploads/2023/02/EEB-policy-brief_H2-delegated-act_20230217.pdf
https://caneurope.org/position-paper-on-amendment-renewable-energy-directive/
https://www.euractiv.de/section/energie-und-umwelt/news/eu-einigt-sich-auf-neues-erneuerbaren-ziel-425-prozent-bis-2030/?_ga=2.107134018.1177508113.1680431186-2130530703.1680431186
https://www.zdf.de/nachrichten/politik/klima-fit-for-55-eu-100.html
https://www.tagesschau.de/wirtschaft/eu-beschliesst-verbrenner-kompromiss-101.html
https://www.tagesschau.de/wirtschaft/eu-beschliesst-verbrenner-kompromiss-101.html
https://www.adac.de/verkehr/tanken-kraftstoff-antrieb/alternative-antriebe/synthetische-kraftstoffe/
https://www.adac.de/verkehr/tanken-kraftstoff-antrieb/alternative-antriebe/synthetische-kraftstoffe/
https://www.sueddeutsche.de/wirtschaft/e-fuels-wissing-verbrenner-aus-eu-autos-1.5764997?reduced=true
https://www.bmuv.de/service/fragen-und-antworten-faq/faq-alternative-kraftstoffe
https://www.transportenvironment.org/discover/biofuels-an-obstacle-to-real-climate-solutions/
https://www.klimareporter.de/verkehr/bei-biokraftstoffen-steckt-der-teufel-im-detail
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_23_1665
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal/green-deal-industrial-plan_de
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péenne souhaite éviter que ces secteurs écono-
miques et industriels centraux ne se déplacent 

vers les États-Unis. Le Critical Raw Material Act et 
la réforme du design du marché européen de 

l'électricité doivent également soutenir le Green 
Industrial Plan. Des informations plus détaillées 
sur la NZIA et le Green Industrial Plan sont dispo-
nibles sur Carbon Brief ou table.media. Une ana-
lyse des problèmes liés à la NZIA est également 

disponible sur Sandbag. 

La diplomatie de l'UE pour un "fossil phase 
out" mondial 

Début mars, les États membres de l'UE se sont 

mis d'accord sur une position commune en ma-
tière de "diplomatie climatique et énergétique" en 
vue de la conférence mondiale sur le climat qui se 
tiendra à Dubaï (COP28) à la fin de l'année. L'UE 
souhaite une sortie mondiale des énergies fossiles 

d'ici 2050 au plus tard ainsi que le passage systé-
matique à un système énergétique sans émissions. 
La diplomatie climatique et énergétique est consi-
dérée comme un élément central de la politique 
extérieure de l'UE. Le gaz naturel, nuisible au 

climat, se voit attribuer un rôle de transition. En 
outre, les technologies "à faible émission de car-

bone" doivent également être encouragées. 
L'énergie nucléaire en fait souvent partie (voir le 
paragraphe sur l'hydrogène issu de l'électricité 
nucléaire ci-dessus). Les conférences climatiques 
précédentes ont déjà tenté d'obtenir une conces-
sion globale pour l'abandon des énergies fossiles. 
Pour plus d'informations, consultez Euractiv ou 
Reuters. 

A l'université de Barcelone, la crise clima-
tique devient une matière obligatoire pour 
tous 

Les étudiants de l'université de Barcelone devront 
suivre un module obligatoire sur la crise clima-

tique à partir de 2024. L'université de Barcelone a 
cédé à la pression de la manifestation "End Fossil" 

qui a duré sept jours et a décidé de mettre en 
place un programme unique au monde. Les 14 
000 étudiants devront participer à un cycle de 

cours sur la crise climatique à partir de l'année 
universitaire 2024. En outre, l'université dévelop-
pera un programme de formation sur les ques-
tions climatiques pour ses 6 000 collaborateurs 
académiques. Plus d'informations dans le Guar-
dian. 

Allemagne 

Objectif de protection climatique 2022 à 
peine respecté 

L'Allemagne a tout juste atteint ses objectifs 

d'émissions en 2022. Les émissions totales ont 
diminué d'environ 2 % par rapport à l'année pré-

cédente. En raison de la crise des énergies fossiles 
et de l'augmentation des prix du gaz naturel qui 
en a résulté, davantage de charbon a été importé 

et consommé pour la production d'électricité et de 
chaleur ; les objectifs sectoriels ont néanmoins été 

atteints de justesse. Dans le secteur industriel, les 
émissions de gaz à effet de serre ont diminué de 
plus de 10 % en raison de la guerre en Ukraine et 

de l'augmentation des coûts de l'énergie qui en a 
résulté.  

Deux secteurs se distinguent à nouveau négative-

ment. Le secteur du bâtiment n'a pas réussi à 
atteindre les objectifs, et ce pour la troisième fois 
consécutive, malgré des économies massives dans 
le domaine du chauffage par exemple. L'été der-
nier, les ministères compétents ont déjà présenté 
des mesures politiques pour que l'objectif 2030 
puisse être respecté. L'une d'entre elles est l'intro-

duction de l'objectif dit de 65 % pour les nou-
veaux chauffages (voir ci-dessous). Dans le secteur 

des transports, les mesures de protection du cli-
mat adéquates font cependant toujours défaut. Au 
lieu de diminuer, les émissions ont même aug-

menté par rapport à l'année précédente. L'Office 
fédéral de l'environnement explique cela notam-

ment par la baisse des prix de l'essence et du die-
sel en raison du "rabais à la pompe" de l'été 2022. 
Des informations détaillées sont disponibles ici. 
Conformément à la loi fédérale sur la protection 
du climat, ces chiffres vont maintenant être exa-

minés et évalués par le Conseil d'experts pour les 
questions climatiques. 

Accord sur les principaux points de désac-
cord du gouvernement Ampel 

Fin mars, les dirigeants des trois partis au pou-
voir, le SPD, les Verts et le FDP, se sont mis d'ac-
cord sur les principaux points de désaccord du 

gouvernement Ampel. Cela concerne également 
les thèmes centraux de la protection du climat. 
Ainsi, la loi sur la protection du climat ne doit plus 
tenir compte des différents secteurs. Il s'agira 
plutôt de voir si les objectifs de protection clima-
tique à long terme sont respectés dans le cadre 
d'une comptabilité globale intersectorielle et plu-

https://www.carbonbrief.org/qa-how-the-eu-wants-to-race-to-net-zero-with-green-deal-industrial-plan/
https://table.media/europe/professional-briefing/net-zero-industrial-act-16-rohstoffe-e-fuels/
https://sandbag.be/index.php/2023/04/04/the-net-zero-industry-act-all-industry-no-net-zero/
https://www.consilium.europa.eu/media/62942/st07248-en23.pdf
https://www.euractiv.de/section/energie-und-umwelt/news/eu-will-bei-cop28-den-ausstieg-aus-fossilen-brennstoffen-vorantreiben/?_ga=2.17843376.800463939.1681145803-1832298977.1681145803
https://www.reuters.com/business/environment/eu-agrees-push-fossil-fuel-phaseout-ahead-cop28-2023-03-09/
file:///C:/Users/Anja/Dropbox/Climate%20Tracker/Guardian
file:///C:/Users/Anja/Dropbox/Climate%20Tracker/Guardian
https://www.dw.com/en/germany-coal-imports-increase-in-2022-amid-ukraine-war/a-64818198
https://www.umweltbundesamt.de/presse/pressemitteilungen/uba-prognose-treibhausgasemissionen-sanken-2022-um
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riannuelle. Ainsi, l'approche sectorielle actuelle-
ment en vigueur disparaît, de même que les pro-

grammes d'urgence qui s'appliquent lorsqu'un 
secteur n'atteint pas ses objectifs - comme ce fut le 

cas l'année dernière pour le secteur du bâtiment. 
Les défenseurs de l'environnement et du climat 
ont vivement critiqué cette décision : la loi sur la 
protection du climat est vidée de sa substance en 
tant qu'instrument politique central de la protec-

tion du climat en Allemagne et la responsabilité 
d'agir est retirée. 

La coalition a également convenu d'accélérer les 

procédures de planification et d'autorisation pour 
le développement des énergies renouvelables et 

d'investir massivement dans l'extension du réseau 
ferroviaire. L'objectif controversé de 65 % (voir 
ci-dessous) a également été adapté. Un aperçu est 
disponible ici. 

Tournant thermique - débat houleux sur 
l'interdiction des chauffages fossiles 

Un projet d'adaptation de la loi sur l'énergie dans 
le bâtiment (GEG), rendu public prématurément, 
a dominé le débat politique pendant des semaines. 

Le principal point de désaccord au sein des partis 
gouvernementaux concerne les options de mise en 

œuvre de l'objectif de 65 %. Celle-ci prévoit qu'en 
cas de remplacement du chauffage, les nouvelles 
installations de chauffage doivent fonctionner 
avec au moins 65% d'énergie renouvelable. Le 
SPD et le FDP ont insisté sur "l'ouverture techno-
logique". En d'autres termes, toutes les options 
imaginables pour atteindre les objectifs doivent 
être autorisées dans l'optique de l'économie de 
marché. Les Verts considèrent que les pompes à 
chaleur et la transformation des réseaux de cha-
leur constituent les solutions centrales de la tran-
sition thermique. 

Début avril, après un long débat, un projet de loi 

consensuel a été soumis à la consultation des as-
sociations et des pays. L'utilisation de chauffages 
fossiles devrait être totalement interdite à partir 

de 2045. Pour mettre en œuvre l'objectif de 65%, 
d'autres options doivent être autorisées en plus 

des technologies privilégiées par les Verts. Comme 
les chauffages qui doivent être "prêts pour l'hy-
drogène", c'est-à-dire les chauffages au gaz natu-

rel fossile qui peuvent être convertis à l'hydro-
gène, à condition qu'un réseau d'hydrogène soit 

construit. L'utilisation de ces derniers est forte-
ment critiquée par les associations de protection 
de la nature et de l'environnement en raison de 

leur manque de disponibilité et d'efficacité ainsi 

que des coûts imprévisibles pour les consomma-
teurs. 

Le projet de loi a un potentiel énorme pour la 
protection du climat dans le secteur du bâtiment 

et peut constituer un grand levier pour un tour-
nant thermique socialement équitable - la décision 
finale est décisive. Elle devrait passer au Bundes-
tag avant la pause estivale, de sorte que les nou-
velles réglementations puissent entrer en vigueur 

comme prévu à partir de janvier 2024. 

Mise en œuvre du règlement d'urgence de 
l'UE 

Le "règlement d'urgence de l'UE" a déjà été adopté 

en décembre par l'UE et mis en œuvre en mars 
2023 en Allemagne. Il est motivé par la crise des 

prix de l'énergie fossile provoquée par la guerre 
en Ukraine. L'objectif du règlement est de devenir 
plus rapidement indépendant des importations 

d'énergie russe. Les processus de planification et 
d'autorisation doivent être simplifiés afin que les 
énergies renouvelables et les réseaux électriques 
puissent être développés plus rapidement. Ainsi, 
dans les zones d'extension déjà désignées, l'obliga-

tion de procéder à une étude d'impact sur l'envi-
ronnement et à un examen de la protection des 

espèces est supprimée tant qu'il existe une évalua-
tion environnementale stratégique moins exi-
geante. Les processus devraient ainsi être accélé-
rés de près d'un an. Pour la mise en œuvre, des 
lois centrales telles que la loi sur les besoins en 
surfaces d'énergie éolienne ou la loi fédérale sur la 
protection de la nature ont été modifiées. Les 
nouvelles règles s'appliquent aux projets com-
mencés avant le 30 juin 2024. 

Des sommets pour le vent et le soleil 

En mars, le ministre allemand de l'économie et de 
la protection du climat, Robert Habeck, a invité 
des représentants de l'industrie et de l’États à 
deux sommets: l’un sur l'énergie solaire, l’autre 
sur l'énergie éolienne, qui se sont tenus à quelques 
jours d'intervalle. Après que de nombreux obs-
tacles au développement des énergies renouve-
lables aient été levés l'année dernière grâce à de 

nombreuses modifications de la législation, 
d'autres doivent maintenant suivre. Ainsi, l'objec-
tif de 80% d'énergies renouvelables dans le mix 

électrique doit être atteint d'ici 2030. Des straté-
gies et des paquets de mesures ont également été 

présentés afin de lever d'autres obstacles et d'ac-
célérer le développement de l'énergie éolienne et 
solaire. L'accent est mis sur la mise à disposition 

https://www.bmwsb.bund.de/SharedDocs/pressemitteilungen/Webs/BMWSB/DE/2022/07/sofortprogramm-klimaschutz-gebaeude.html
https://www.greenpeace.de/klimaschutz/klimakrise/koalitionsbeschluss-interview-martin-kaiser
https://www.spiegel.de/politik/deutschland/spd-gruene-fdp-was-die-ampel-beim-koalitionsausschuss-vereinbart-hat-a-667f58f8-a5c2-479a-8032-b81fd9f274be
https://www.wwf.de/fileadmin/fm-wwf/Publikationen-PDF/Klima/Wasserstoff-und-grüne-Gase-im-Gebäudesektor.pdf
https://www.wwf.de/fileadmin/fm-wwf/Publikationen-PDF/Klima/Wasserstoff-und-grüne-Gase-im-Gebäudesektor.pdf
https://www.wwf.de/fileadmin/fm-wwf/Publikationen-PDF/Klima/Wasserstoff-und-grüne-Gase-im-Gebäudesektor.pdf
https://www.bmwk.de/Redaktion/DE/Downloads/Energie/20230303-erlaeuterung-zur-durchfuehrung-der-eu-notfall-verordnung.pdf?__blob=publicationFile&v=4
https://www.bmwk.de/Redaktion/DE/Downloads/Energie/20230303-erlaeuterung-zur-durchfuehrung-der-eu-notfall-verordnung.pdf?__blob=publicationFile&v=4
https://www.bmwk.de/Redaktion/DE/Downloads/Energie/20230303-erlaeuterung-zur-durchfuehrung-der-eu-notfall-verordnung.pdf?__blob=publicationFile&v=4
https://www.bmwk.de/Redaktion/DE/Downloads/Energie/20230303-erlaeuterung-zur-durchfuehrung-der-eu-notfall-verordnung.pdf?__blob=publicationFile&v=4
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de surfaces suffisantes pour le développement, le 
manque de personnel qualifié, l'accélération des 

processus de planification et d'autorisation ainsi 
que la suppression des obstacles bureaucratiques. 

Les deux stratégies ont fait l'objet de consultations 
auprès des Länder et des associations. Sur cette 
base, le ministère de l'Économie finalisera les 
deux stratégies d'ici l'été et élaborera des modifi-
cations législatives. Vous trouverez ici les commu-

niqués de presse du ministère concernant le 
Sommet solaire et le Sommet éolien.  

Nouvelles de la science 
du climat 

Le nouveau rapport de synthèse du Groupe 
d'experts intergouvernemental sur l'évolu-
tion du climat (GIEC) met une fois de plus en 
garde contre le réchauffement climatique 

Après des années de travail acharné non rémuné-
ré et une semaine de négociations ininterrompues 

à Interlaken, les scientifiques du Groupe d'experts 
intergouvernemental sur l'évolution du climat 
(GIEC) ont publié leur sixième rapport de syn-

thèse fin mars 2023. Ce document de 2500 pages 
contient une énorme quantité de littérature spé-

cialisée, plus de 13 500 articles y sont cités. 

En résumé, le rapport dit : les conséquences de la 
crise climatique sont plus menaçantes et se pro-

duisent plus rapidement que ce que l'on pensait 
jusqu'à présent. Il existe encore une marge de 
manœuvre, mais il faut agir immédiatement. Ce 
qui n'était encore qu'une prévision dans le dernier 
rapport de synthèse de 2013 est devenu une réali-

té : Fortes précipitations, vagues de chaleur et 
sécheresse. Le changement climatique n'est plus 

un scénario d'avenir. Pourtant, l'action reste es-
sentielle : chaque dixième de degré de réchauffe-
ment évité fait une différence - sur les chaleurs 

extrêmes, les fortes précipitations, la sécheresse et 
la fonte des glaciers.  

Jusqu'à présent, nous avons réchauffé la planète 

de 1,1 degré. Il fait déjà plus chaud qu'il ne l'a 
jamais fait en 125.000 ans - et la température n'a 

pas augmenté aussi rapidement depuis au moins 
2000 ans, peut-être même depuis que l'homme vit 
sur Terre.  

Dans les années 2030, le réchauffement atteindra 
1,5 degré. Les zones terrestres se réchauffent envi-
ron deux fois plus vite que la moyenne mondiale. 
Cette moyenne est constituée à 70% des tempéra-

tures des mers, qui augmentent moins parce 
qu’elles ont un volume beaucoup plus important. 

En Suisse, le réchauffement atteint déjà 2,5 de-
grés. Mais le monde risque de se réchauffer encore 

bien plus que 1,5 degré : Même si les gouverne-
ments mettent en œuvre les efforts de protection 
du climat qu'ils ont promis, cela conduira à un 
réchauffement de 2,8 degrés. En Europe, la tem-
pérature augmenterait d'environ 6 degrés. 

La faute revient aux pays riches et industrialisés. 

Les pays les moins développés ont des émissions 
par habitant beaucoup plus faibles (1,7 t - 4,6 t 

CO2e) que la moyenne mondiale (6,9 t CO2e). Les 
10% des ménages les plus émetteurs par habitant 

- dont nous, Suisses, faisons partie - sont respon-
sables de 34 à 45% des émissions de gaz à effet de 
serre, alors que la moitié la plus pauvre de la po-
pulation mondiale n'y contribue qu'à hauteur de 
13 à 15%. 

Pourtant, il vaudrait la peine d'agir. Le GIEC écrit 
: Dans la plupart des études, les avantages écono-
miques de l'objectif des 2 degrés sont plus élevés 
que les investissements nécessaires à la protection 
du climat. Et cela ne tient même pas compte des 
dommages causés par le changement climatique. 
Les seuls avantages pour la santé humaine d'un 
air pur pourraient au moins compenser les inves-

tissements dans les mesures de protection du 
climat. 

Le changement climatique intensifie les catas-

trophes naturelles : les fortes pluies deviennent 
plus intenses, les canicules plus intenses et donc 

plus meurtrières, les sols plus secs, les cyclones 
plus violents et plus destructeurs. Le GIEC parle 

d'une "escalade des pertes et des dommages". Près 
de la moitié de la population mondiale vit dans 
des régions particulièrement menacées par le 

changement climatique et souffre de graves pénu-
ries d'eau pendant au moins une partie de l'année. 
L'eau potable et les aliments font souvent défaut, 

car l'agriculture est difficile dans ces conditions 
extrêmes. Dans de nombreuses régions, avertis-

sent les auteurs du rapport, nous atteignons déjà 
les limites de notre capacité d'adaptation à des 
changements aussi graves. Les conditions météo-

rologiques extrêmes sont "de plus en plus souvent 
à l'origine de déplacements de population".  

Mais les hommes ne sont pas les seuls concernés. 

Le rapport constate qu'à l'avenir, c'est surtout le 
changement climatique qui aggravera l'extinction 
des espèces qui se poursuit depuis des années. 
Depuis 1970, les populations de vertébrés, de 

https://www.bmwk.de/Redaktion/DE/Pressemitteilungen/2023/03/20230310-erster-entwurf-photovoltaik-strategie.html
https://www.bundesregierung.de/breg-de/themen/klimaschutz/erster-windgipfel-habeck-2172994
https://www.ipcc.ch/report/ar6/syr/
https://www.ipcc.ch/report/ar6/syr/
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg1/downloads/report/IPCC_AR6_WGI_Chapter02.pdf#page=30
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg1/downloads/report/IPCC_AR6_WGI_Chapter02.pdf#page=30
https://www.nature.com/articles/s41586-021-03984-4
https://www.nature.com/articles/s41586-021-03984-4
https://www.meteoschweiz.admin.ch/klima/klimawandel.html
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mammifères, d'oiseaux, de reptiles, d'amphibiens 
et de poissons ont diminué en moyenne de 69%. 

Près d'un million d'espèces sont menacées d'ex-
tinction. 

La dernière section du rapport est le "Résumé à 

l'intention des décideurs", rédigé par les scienti-
fiques du GIEC, mais examiné par des représen-
tants des gouvernements du monde entier. Ces 
derniers peuvent faire pression pour obtenir des 

changements - et ils le font. Les délégués du Brésil 
et de l'Argentine, par exemple, ont réussi à faire 
supprimer toutes les références aux effets négatifs 

de la viande, y compris les recommandations se-
lon lesquelles les habitants des pays riches de-

vraient réduire leur consommation de viande. La 
délégation saoudienne a réussi à faire pression à 
plusieurs reprises pour que les déclarations sur les 
énergies fossiles soient atténuées. Dans un autre 
cas, la Finlande avait proposé une phrase qui indi-

quait clairement que les combustibles fossiles 
étaient la principale cause du changement clima-
tique. Mais l'Arabie saoudite s'est opposée à cette 
proposition et la phrase en question a été suppri-
mée. 

Plus d'informations sur le rapport du Groupe 

d'experts intergouvernemental sur l'évolution du 
climat (GIEC), Watson, Carbon Brief, Zeit (pay-

wall), Guardian, Distilled.earth, heatmap.news. 

Le Groupe d'experts intergouvernemental 
sur l'évolution du climat (GIEC) met en évi-
dence les principaux leviers d'action 

Nous le savons depuis longtemps : le monde doit 
réduire ses émissions de CO2 de près de la moitié 
au cours des sept prochaines années si l'on veut 
limiter le réchauffement climatique à 1,5 degré et 
éviter les pires effets sur le climat.  

Dans le dernier rapport du Groupe d'experts in-

tergouvernemental sur l'évolution du climat 
(GIEC) se cache un graphique important qui 
montre où se trouvent les plus grands leviers de 
réduction. Il montre ainsi une issue à la catas-
trophe. Les cinq principaux leviers sont l'éolien, le 
solaire, l'efficacité énergétique, la protection des 
forêts et la réduction des émissions de méthane.  

Le développement de l'énergie solaire et éolienne 
permettrait de réduire les émissions annuelles de 
CO2 de 8 milliards de tonnes d'ici 2030. Cela re-

présente plus d'un cinquième des émissions ac-
tuelles et équivaut aux émissions des États-Unis et 
de l'Union européenne réunies. Ce qui est particu-
lièrement positif, c'est que la plus grande partie de 

cette extension coûte nettement moins cher que si 
l'on continuait simplement avec les systèmes élec-

triques actuels. Dans cette analyse, les perdants 
sont tout aussi importants que les gagnants. 

L'énergie nucléaire et le stockage du CO2 ne repré-
sentent chacun que 10 % du potentiel de l'énergie 
éolienne et solaire, et ce à un coût bien plus élevé. 
Il en va de même pour la bioénergie - la combus-
tion de bois ou de plantes pour produire de l'élec-

tricité.  

La protection systématique des forêts et autres 
écosystèmes permettrait d'économiser 4 milliards 

de tonnes de CO2 par an d'ici 2030. Cela corres-
pond au double des émissions actuelles de com-

bustibles fossiles de toute l'Afrique et de l'Amé-
rique du Sud. Si l'on reboisait, 3 milliards de 
tonnes supplémentaires de CO2  pourraient être 
stockées chaque année. Cela coûterait en grande 
partie moins de 50 dollars par tonne - la moitié de 

ce qui est actuellement payé en Europe pour les 
droits d'émission ou en Suisse pour la taxe sur le 
CO2 . 

L'efficacité énergétique dans les bâtiments et 

l'industrie pourrait réduire les émissions de 4,5 
milliards de tonnes supplémentaires par an d'ici 
2030. Et si les fuites de méthane sont colmatées, 3 
milliards de tonnes supplémentaires pourraient 

être économisées. 

Un passage à une alimentation plus durable dans 

les pays riches - c'est-à-dire une réduction de la 
consommation de viande - permettrait d'économi-
ser 1,7 milliard de tonnes d'émissions.  

La promotion des transports publics, des vélos et 
des vélos électriques a le potentiel de réduire da-

vantage les émissions que l'introduction de voi-
tures électriques. Les deux sont nécessaires à la 
décarbonisation.  

Si le diagramme du GIEC est si important, c'est 

parce qu'il montre que nous avons encore une 
grande marge de manœuvre. Il montre que nous 

pourrions réduire de moitié les émissions mon-
diales de gaz à effet de serre d'ici 2030, et que cela 

nous coûterait moins de 100 CHF par tonne. Une 
aubaine si on la compare au coût des dommages 
qu'engendrerait inévitablement l'attentisme. Les 

solutions ne nécessitent pas non plus de nouvelles 
technologies, elles requièrent une volonté poli-
tique déterminée. 

Source : bulletin d'information "Down to Earth" 
du Guardian. Vous pouvez vous y abonner ici. 

https://report.ipcc.ch/ar6syr/pdf/IPCC_AR6_SYR_SPM.pdf
https://report.ipcc.ch/ar6syr/pdf/IPCC_AR6_SYR_SPM.pdf
https://www.ipcc.ch/report/ar6/syr/
https://www.ipcc.ch/report/ar6/syr/
https://www.ipcc.ch/report/ar6/syr/
https://www.watson.ch/wissen/schweiz/574370344-autor-weltklimarat-der-klimawandel-ist-kein-zukunftsszenario-mehr
https://www.carbonbrief.org/guest-post-what-13500-citations-reveal-about-the-ipccs-climate-science-report/
https://www.zeit.de/wissen/umwelt/2023-03/ipcc-bericht-klimawandel-klimaschutz-massnahmen
https://www.theguardian.com/environment/2023/mar/20/ipcc-climate-crisis-report-delivers-final-warning-on-15c#:~:text=Scientists%20have%20delivered%20a%20%E2%80%9Cfinal,and%20drastic%20action%20can%20avert
https://www.distilled.earth/p/how-meat-and-fossil-fuel-producers
https://heatmap.news/politics/ipcc-report-negotiations-un
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg3/figures/summary-for-policymakers/IPCC_AR6_WGIII_FigureSPM7.png?CMP=greenlight_email
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg3/figures/summary-for-policymakers/IPCC_AR6_WGIII_FigureSPM7.png?CMP=greenlight_email
https://www.theguardian.com/global/2022/sep/20/sign-up-for-the-down-to-earth-newsletter-our-free-environmental-email
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Les émissions de CO2 augmentent plus len-
tement, mais celles de méthane beaucoup 
plus rapidement 

Les émissions mondiales de CO2 ont augmenté de 

0,9 % en 2022, soit 321 millions de tonnes, pour 
atteindre un pic de plus de 36,8 milliards de 
tonnes. L'année précédente, les émissions avaient 
augmenté de 6% après la levée des mesures Co-
rona. L'évaluation de l'Agence internationale de 
l'énergie montre que la production d'énergie est 

responsable de l'augmentation de 2022. Dans le 
secteur industriel, les émissions ont diminué. Sans 

le fort développement des installations solaires et 
éoliennes, les gaz à effet de serre auraient aug-
menté plus rapidement. L'année dernière, les 
énergies renouvelables ont couvert 90% de la 
croissance mondiale de la production d'électricité. 
Toutefois, même la moindre augmentation des 
émissions de gaz à effet de serre rend plus difficile 
la réalisation des objectifs climatiques. Pour limi-
ter l'augmentation de la température mondiale à 
1,5 °C, les émissions devraient être réduites de 
moitié d'ici 2030. Plus d'informations dans le 
Guardian. 

Les émissions de méthane provenant des zones 

humides ont fortement augmenté au cours de ce 
siècle. Cette augmentation a été plus importante 

que ce que même les scénarios climatiques les 
plus pessimistes avaient calculé. Des températures 
plus élevées et des modèles de précipitations mo-

difiés font que les zones humides libèrent plus 
rapidement du méthane dans l'atmosphère. Selon 

une étude publiée dans Nature Climate Change, il 
y a eu une augmentation exceptionnelle des émis-
sions de méthane en 2020-21, surtout dans les 
tropiques. Une deuxième étude publiée dans le 
même magazine indique que le réchauffement 
climatique influence également les émissions de 
CO2 et de protoxyde d'azote dans les zones hu-
mides. Plus d'informations sur Carbon Brief. 

L'extraction de pétrole et de gaz naturel libère 

également de grandes quantités de méthane. Le 

Guardian a identifié plus de 1000 "super-
émetteurs", principalement des installations pé-
trolières et gazières. La plus grande source de 

méthane, des installations et un pipeline au 
Turkménistan, a rejeté 427 tonnes de méthane par 

heure en 2022, ce qui correspond aux émissions 
horaires de gaz à effet de serre de la France. Les 
pollueurs ont été repérés à l'aide de données satel-
lites ; la plupart d'entre eux se trouvent aux États-
Unis, en Russie et au Turkménistan. Certaines de 

ces fuites sont délibérément provoquées pour 
libérer dans l'air du gaz indésirable qui s'échappe 

du sous-sol lors des forages pétroliers. D'autres 
proviennent d'installations mal entretenues ou 

insuffisamment contrôlées. Les émissions de mé-
thane sont aujourd'hui responsables de 25% du 
réchauffement climatique.  

Perte massive de glace dans l'Antarctique 

3,3 milliards de tonnes : C'est la quantité de glace 

qui a fondu dans l'Antarctique occidental au cours 
des 25 dernières années. C'est ce que révèle une 
étude publiée dans Nature Communications. Cela 
correspond à une quantité équivalente à une 
couche de glace de dix mètres d'épaisseur sur 

toute l'Allemagne. L'augmentation de la tempéra-
ture de la mer et les modifications des courants 
marins ont contribué à cette perte. La glace de 

plateau est ainsi perdue et les glaciers s'écoulent 
plus rapidement vers la mer, ce qui provoque la 

rupture d'une plus grande quantité de glace. De 
plus, il a moins neigé sur la masse terrestre, ce qui 
n'a pas permis de compenser les pertes de glace. 

Selon les auteurs de l'étude, rien n'indique que ce 
processus s'inversera dans un avenir proche. Plus 

d'informations sur tagesschau.de. 

Des chercheurs ont étudié la fonte de la calotte 
glaciaire de Thwaites à l'aide d'un robot de plon-

gée. Cette masse de glace de l'Antarctique occiden-
tal est l'une des surfaces de glace qui rétrécit le 
plus rapidement et qui est la moins stable, et elle 

représente le plus grand danger en ce qui con-
cerne l'élévation du niveau de la mer. L'étude 
publiée dans deux articles de Nature (ici et ici) 
montre que la face inférieure du plateau de 
Thwaites fond moins vite que ce qui avait été 

calculé à l'aide de modèles informatiques. Mais en 
même temps, les chercheurs ont découvert que la 

fonte la plus rapide se produisait à des endroits 
inattendus - au niveau des terrasses et des fissures 
qui s'étendent jusqu'à la glace.  Ces découvertes 

permettent de mieux évaluer l'impact de la fonte 
du glacier Thwaites sur le niveau global des mers. 

Plus d'informations dans le NY Times.  

L'étendue de la glace de mer diminue également. 
Les données satellites de février ont montré 

qu'une surface de 2,2 millions de kilomètres car-
rés de l'océan Austral était encore recouverte de 
glace de mer. Il s'agit du niveau le plus bas jamais 
enregistré. L'évaluation a surpris les scientifiques, 
qui n'avaient encore jamais vu une situation aussi 
extrême. Pour en savoir plus, cliquez ici et ici dans 
le Guardian. 

https://www.iea.org/reports/co2-emissions-in-2022
https://www.iea.org/reports/co2-emissions-in-2022
https://www.theguardian.com/environment/2023/mar/02/co2-emissions-may-be-starting-to-plateau-global-energy-watchdog-iea
https://www.nature.com/articles/s41558-023-01629-0
https://www.nature.com/articles/s41558-023-01629-0
https://www.nature.com/articles/s41558-023-01637-0
https://www.carbonbrief.org/exceptional-surge-in-methane-emissions-from-wetlands-worries-scientists/?utm_source=cbnewsletter&utm_medium=email&utm_term=2023-04-04&utm_campaign=This+week+IPCC+s+eight-year+assessment+cycle+concludes+Methane+surge+Loss+and+damage+Heat+pumps
https://www.theguardian.com/environment/2023/mar/06/revealed-1000-super-emitting-methane-leaks-risk-triggering-climate-tipping-points?CMP=Share_iOSApp_Other
https://www.nature.com/articles/s41467-023-36990-3
https://www.tagesschau.de/wissen/klima/antarktis-amundsensee-eisschild-verlust-101.html
https://www.nature.com/articles/s41586-022-05586-0
https://www.nature.com/articles/s41586-022-05691-0
https://www.nytimes.com/2023/02/15/climate/thwaites-antarctica-melting-robot.html?campaign_id=54&emc=edit_clim_20230217&instance_id=85616&nl=climate-forward&regi_id=81732957&segment_id=125584&te=1&user_id=ac3ae0c7e7341e610098b663e669f33e
https://www.theguardian.com/world/2023/feb/15/antarctic-sea-ice-hits-record-low-climate-crisis?CMP=greenlight_email
https://www.theguardian.com/world/2023/mar/04/everyone-should-be-concerned-antarctic-sea-ice-reaches-lowest-levels-ever-recorded
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Le Groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat a régulièrement revu à la 

hausse ses prévisions concernant l'élévation du 
niveau des mers au cours des dernières décennies. 

Le nouveau rapport indique désormais qu'au 
cours des 2000 prochaines années, le niveau glo-
bal des mers s'élèvera d'environ 2 à 3 mètres si le 
réchauffement est limité à 1,5°C, et de 2 à 6 
mètres s'il est limité à 2°C. Pour en savoir plus sur 

le nouveau rapport du GIEC, voir ci-dessus.  

 

Merci et meilleures salutations de la part 
d'Anja et Thomas ! 

N'hésite pas à faire suivre le journal clima-
tique. Si tu n'es pas encore sur la liste de 
distribution, tu peux t'y abonner ici :  

https://bit.ly/Klimazeitung  

https://bit.ly/Klimazeitung

